
DEMANDE D’AUTORISATION DE VOIRIE 

Madame, Monsieur, 

Afin de faciliter la délivrance d'autorisation d'occupation du domaine public (échafaudage, bennes, véhicules de chantier, camion de 

déménagement...) il vous est demandé de bien vouloir remplir la présente demande d'autorisation et la faire parvenir par mail à 

autorisations.voirie@ville-honfleur.fr ou par courrier à Mairie de Honfleur - Direction des Services Techniques - BP 80049 — 14601 

HONFLEUR CEDEX, AU MINIMUM 10 JOURS OUVRABLES avant la date d’occupation sollicitée. 

PROPRIETAIRE et/ou DEMANDEUR : 

NOM nn la ne nn a mienne ne PRENOMESERE RES PE Re CRE Re tr 

ADRESSE Re ne ee nee door = UE en Te ne rater ln 

DÉCÉRRONE RE Rd nn ee ne en 

ER Ed OT 

en Re 2 

*Dans le cas de travaux nécessitant une autorisation d'urbanisme (Déclaration Préalable, Permis de Construire), merci de bien 

vouloir préciser le numéro de dossier et la date de l’accord (information à communiquer OBLIGATOIREMENT). 

NUMERO DE DOSSIER Essen 

DATE DE L'ACCORD #22 ame mlriensanenenenn minis 

Monsieur le Maire, par la présente, je sollicite l'autorisation de pouvoir occuper temporairement le Domaine Public Communal, pour 

les raisons citées ci-dessus. 

Pour la période du: AU Re A mn ne ere 

[1 Echafaudage (longueur) : Ü Structure semi-mobile : 

[1 Benne à gravats (nombre) : © Places de stationnement (nombre) : 

Immatriculation du véhicule : 

Le traitement des informations recueillies par la mairie de Honfleur a pour finalité l'instruction de la demande de permission de voirie. Ces données sont 

nécessaires au respect d'une obligation légale. Elles sont uniquement destinées aux agents en charge de leur traitement et ne seront pas cédées ou 

transmises à des tiers. Les données sont conservées pendant la durée légale d'utilité administrative correspondante au traitement. Conformément à la 
loi « Informatique et Libertés » de 1978 modifiée et au Règlement Général sur la Protection des Données, dit RGPD, vous disposez du droit d'accès, de 

rectification des données et de limitation du traitement. Pour exercer ces droits ou pour toute question relative au traitement de vos données 

personnelles, veuillez contacter le Délégué à la Protection des Données de la mairie de Honfleur : rgpd@cdg14.fr 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à 

la CNIL. 
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